
Abbaye de Quincy 

 

Fondée en 1133 par douze moines venant de Pontigny dont elle est la sixième fille. Les 

moines reçurent des dons très importants qui permirent la construction rapide du monastère 

pouvant accueillir de 200 à 250 moines. Grâce à de puissants donateurs tels que Louis le 

Gros, roi de France, Eudes II duc de Bourgogne, l’abbé de Molesmes ou encore Godefroy 

évêque de Langres qui prend Quincy sous sa protection. L’église fut consacrée en 1139. 

 

L’Abbaye connut un essor et une puissance telle que vers 1230, elle fit partie des plus 

importantes de France. Nécropole de la famille Courtenay dont des représentants furent aussi 

bien empereur de Constantinople ou principale souche des rois de France. 

 

Hors de l’enclos abbatial, le monastère possédait 14 granges (fermes et bergeries) 6 à 7 

moulins et des celliers (caves à vin situées à Auxerre, Chablis, Epineuil). Ce sont les convers 

(religieux, non moines, vivant au monastère) qui s’occupaient de ces exploitations. 

 

L’Abbaye a été puissante jusqu’à la Commende (accord passé entre le roi de France et le Pape 

qui pouvaient nommer l’abbé de leur choix). Le premier abbé Commendataire (1560) fut Odet 

de Châtillon-Coligny, fils de amiral Gaspard de Coligny et frère d’Andelys propriétaire du 

Château de Tanlay, fief des Huguenots. 

 

En 1568, Andelys commandita la mise à feu et à sang de l’Abbaye de Quincy. Presque tous 

les moines périrent assassinés et l’incendie ravagea le bâtiment des moines et la nef de 

l’église. A partir de cette époque, l’Abbaye eut beaucoup de mal à se redresser. 

 

En 1791, à la suite de la Révolution française, l’Abbaye fut vendue comme bien national et 

transformée en carrière de pierres. Rachetée en 1822 par le Marquis de Tanlay, propriétaire du 

Château de Tanlay, elle fut mise en fermage et est restée dans la même famille. Elle est 

classée Monument Historique depuis 1926. 

 

Ce texte a été trouvé dans une programmation Abbaye de Quincy 2006. 


